
Présentation par l’aménageur des grandes orientations du projetEchanges aménageur/collectivité sur les différents enjeux qualitatifs et la méthodologie 
Contenu réglementaire du dossier de PC/PA (code de l’urbanisme) - plans des espaces classables avec domanialité projeté (commune/Métropole);-  programme des travaux enrichi pour la convention- nom et coordonnées d’un référent- nom et coordonnées du signataire à la convention 5 qualité/mandat…)

Pour les besoins du PC/PA : Pour les besoins de la convention VRD :

Mise en place d’une convention VRD :Une démarche concertée

Démarrage des travaux Convention VRDAnnexe 1

Enjeux Ville durable
Quels espaces ouverts au publics pour quels usages?Quelles domanialités?Logement social

Coûts de gestion? Jardins partagés?Gestion des déchets
Services,...commerces de proximité? Gestion du stationnement



Annexe 1Réalisation d’espaces ouverts au  public destinées à être classésLe référent : un rôle clé PROJET Bureau d’études RéférentDCE collectivitéInformationElaboration TransmissionElaborationMaitre d’oeuvre RéférentTests et DOE collectivitéSuivi TransmissionTRAVAUX Invitation aux réunions* contrôles  * centralisation*numérisation* mise au format de sortieEntreprises Constitution du dossier de demande de classement et des DOE tout au long des travauxFINTRAVAUX Maitre d’oeuvreEntreprisesRéférentcollectivitéRéunion de pré-réception en présence de la collectivité invitée Si RAS Le référent transmet le dossier DOE complet vérifiéAménageur
L’aménageur finalise la demande de classement avec le dossier DOE complet transmis par le référent

Contrôle, instruit, délibère et formalise l’acte de transfert

Convention VRDAnnexe 1


